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M. Buzof. Je suis absolument de l’avis du 

préopinant. Dans les pays de droit écrit, on craint 
de blesser les antiques préjugés par une loi qui détruirait les testaments. Dans le nôtre au con¬ 
traire où les testaments ne peuvent pas avoir 

lieu, nous craignons que bientôt avec une loi qui étendrait la faculté de tester jusque dans notre pays même, on ne vînt à renouveler ce droit funeste d’aînesse à l’abolition duquel nous nous sommes livrés. 

Il faut en ce moment-ci éclairer les provinces; 

et quand il n’y aura plus rien à risquer, nous voterons pour l’égalité, nous voterons pour une loi sans laquelle il faut absolument renonceraux bonnes mœurs, pour une loi dont le contraire peut-être fut la cause de la destruction et de 

Sparte, et de Rome, et d’Athènes, comme l’a par¬ 
faitement bien prouvé M. l’abbé de Mably. 

M. Brlols de Bcaumeiz. Je demande que l’ajournement de la double question soit fixée après la convocation de la première législature. Il faut donner aux provinces le temps de s’éclai¬ rer et d’arriver à ce résultat auquel les hommes arrivent tôt ou tard, c’est-à-dire à la raison et à 

la. Yévüé. (Applaudissements.) Je pense qu’il y au¬ rait de l’inconvénient à abolir les substitutions 
tout de suite, car cette disposition est encore du 
nombre de celles qui veulent être établies avec la plus grande précaution. 

Il faut voir quel sera l’effet de cette loi dans 
toutes les parties du royaume; et d’ailleurs, Mes¬ sieurs, ne serait-ce pas établir une différence 

entre deux principes qui me paraissent égale¬ ment vrai? Ne serait-ce pas refuser à l’un le 

caractère d’évidence attribué à l’autre, que de s’empresser de décréter aujourd’hui la loi sur les substitutions, et d’éloigner celle sur les disposi¬ tions testamentaires? 

Quant à moi je suis également frappé de la né¬ cessité de détruire ces deux injustices de la loi. Je voudrais, si j’en étais le maître, les faire tom¬ ber toutes les deux aujourd’hui; mais je crain¬ drais que la matière n’étant pas assez éclairée, ces questions ne fussent compromises. Cette rai¬ son porte sur les deux questions, et me déter¬ mine à appuyer l’ajournement de l’une et de l’autre et à m’opposer à la division. 

M. Slougins de Roquefort. Nous perdons beaucoup de temps à ces questions d’ordre. 11 faut consulter l’Assemblée pour savoir si l’on ajournera. 

M. llartîueau. Je demande la question préa¬ lable sur la division de l’ajournement. Les subs¬ titutions sont une dépendance de la faculté de 

disposer. Je demande que l’ajournement frappe indistinctement sur toutes ces matières. 

M. Legrand insiste sur la division. 

M. Mougins de Roquefort. Je m’oppose à la division en pays de droit écrit. On définit les 

substitutions une seconde institution d’héritiers; il en est que vous conserverez peut-être dans votre sagesse. ( Murmures prolongés.) Vous ne pouvez du moins disconvenir de la tendance di¬ 

recte, et de l’impossibilité de séparer la question des substitutions de celle sur la faculté de tester. 
(La discussion est fermée.) 
M. le Président met aux voix la motion de division sur l’ajournement. 

(L’Assemblée décide qu’il n’y a pas lieu à dé¬ libérer sur la division.) 

M. le Président. On a fait 3 motions d’ajour¬ nement : 1° l’ajournement pur et simple; 2° l’a¬ journement après la Constitution et convocation de l’autre législature; 3° l’ajournement à un mois. 

M. Briois-Beaumetz. Je demande la prio¬ 
rité pour l’ajournement pur et simple. 

M. ISSalès. Je demande que dès à présent l’exercice du pouvoir de substituer soit suspendu 
jusqu’à... ( Murmures prolongés.) 

M. le Président. La priorité est demandée pour l’ajournement pur et simple ; je vais la mettre aux voix. 

(L’Assemblée accorde la priorité à l’ajourne¬ ment pur et simple et décrète ensuite cet ajour¬ 
nement, ainsi que l’impression des discours pro¬ noncés sur cette matière.) 

M. Francoville. Je demande que M. le prési¬ dent porte à la sanction du roi le décret sur les successions ab intestat , afin d’empêcher d’éluder 

la loi par des dispositions précipitées. 
M. Perdrix. Des mots très essentiels ont été 

omis lors de la rédaction du second article du 
titre premier des successions ab intestat, ordre 
des successions légitimes, qui font partie du 
projet imprimé. L’article est ainsi conçu : « Tous 
biens meubles et immeubles, de quelque nature 
qu’ils soient, seront après la mort du proprié¬ 
taire, recueillis et partagés par égales portions entre tous les enfants mâles ou femelles, aînés 
ou puînés, du même mariage ou de plusieurs. » L’intention bien manifestée de l’Assemblée 

étant de détruire toutes inégalités, tous pré-ci puts ; et quelques coutumes accordant un pré-

ciputaux enfants d’un mariage, au préjudice de ceux des autres mariages, il ne peut être de l’intention de l’Assemblée d’omettre une disposi¬ 

tion aussi sage que celle que lui présente son comité. 

(L’Assemblée décrète que Messieurs les com¬ missaires du comité des décrets vérifieront 
l’omission, et en rendront compte à la séance 
prochaine, et que les articles décrétés sur les 
successions légitimes, seront incessamment portés à la sanction du roi.) 

L’ordre du jour est la discussion du projet de 
décret dit comité de Constitution sur l'organi¬ sation du ministère. 

M. Démeunier, au nom du comité de Consti¬ 
tution. Lorsque le comité de Constitution a fait son rapport sur l'organisation du ministère (1), 

l’Assemblée parut désirer quelques nouveaux développements du plan qui vous a été proposé. Vous vous rappelez, Messieurs, qu’outre les prin¬ 

cipes et les bases de la responsabilité qui se trou¬ vent détaillés dans ce plan, l’Assemblée parut 

désirer qu’on lui présentât en détail les délits dont les ministres peuvent se rendre coupables, 

et les peines qui doivent en être la suite. L’As¬ semblée a paru demander également qu’on fixe le mode d’accusation à intenter contre les minis-

(1) Voyez Archives parlementaires , t. XXIII, séance du 7 mars 1791, pages 716 et suiv. 
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très. Le comité s’est assemblé sur ces objets, 
ainsi que sur le plan qui vous avait été proposé. Sur le premier point, Messieurs, je dois observer 

à l’Assemblée que depuis l’impression de la note qui se trouve dans le projet de décret qui a été réimprimé, le Gode pénal auquel nous ayons travaillé sans relâche, a été à peu près terminé; que l’un des titres du Gode pénal contient en détail les délits des ministres, et l’effet que nous vous proposons d’y appliquer, Relativement au mode d’accusation sur lequel vous avez paru désirer que le comité, vous présentât ses vues, notre réponse est bien sim¬ ple ; ce mode d’accusation est déjà décrété par vous; il se trouve dans le décret que vous avez rendu sur l’organisation de la haute cour natio-tionale; ainsi sur ces deux parties rien ne peut plus arrêter la marche de votre travail. Il est d’autres questions qu’on avait paru vou¬ loir annuler avec l’organisation duministère. Le comité ne pense pas, pour accélérer la marche de vos délibérations, que le moment soit encore venu d’examiner si les ministres entreront dans 

le Corps législatif. Cette question, Messieurs, vous sera incessam¬ 
ment présentée dans le travail qui doit compléter l'organisation du Corps législatif; mais quelque 
parti que vous preniez sur cette question, les fonctions des ministres doivent être déterminées, 
a (in d’assurer leur responsabilité. Les bases de 
la responsabilité doivent être déterminées éga¬ 
lement. Vous devez consigner dans l’organisation 

duministère les moyens nécessaires pour assurer l’activité du gouvernement, et en même temps pour assurer la liberté nationale. Le plan du comité renferme 6 parties très dis¬ tinctes, outre une disposition fondamentale pour savoir qui nommera les ministres. Ces 6 parties sont relatives au nombre des ministres, à leurs 

fonctions au conseil où se préparent les matières, 

aux principes et aux bases de la responsabilité, à quelques dispositions relatives à la sûreté de l’Etat, et en enfin au traitement et à la retraite des ministres. Voici le texte de notre nouveau décret : 

« Art. lar. Au roi seul appartiennent le choix et la révocation des ministres. 
« Art. 2. Les ministres sont au nombre de 6, 

savoir : le ministre de la justice, le ministre de 
l’intérieur, le ministre des colonies, le ministre 
de la guerre, celui de la marine et celui des af¬ 
faires étrangères. 

« Fonctions des ministres. 

« Art. 3. Les fonctions du ministre de la justice seront: 
« 1° De garder le sceau de l’État et de sceller 

les lois, les traités, les lettres patentes de provi¬ sion d’offices, les commissions, patentes et di¬ plômes du gouvernement; « 2° D’exécuter les lois relatives à la sanction 

des décrets du Corps législatif, à la promulgation et à l’expédition des lois; 

« 3° D’entretenir une correspondance habituelle avec les tribunaux et les commissaires du roi ; « 4° De les éclairer sur les doutes et difficultés 
qui peuvent s’élever dans l’application de la loi, 

mais à la charge de proposer au Corps législatif les questions qui, dans l’ordre judiciaire, deman¬ deraient une interprétation; « 5° De donner aux juges des tribunaux de district, ainsi qu’aux juges de paix et de com¬ 

merce, tous les avertissements nécessaires, et de les rappeler à la règle, ainsi qn’à la décence et à la dignité de leurs fonctions, et de veiller à ce que la justice soit bien administrée; « 6° De transmettre au commissaire du roi près la cour de cassation les pièces et mémoires con¬ cernant les affaires qui lui auront été déférées, et qui seront de nature à être poriées à ce tribunal; 

d’accompagner ces pièces et mémoires des éclair¬ cissements" et opérations dont il les croira sus¬ 

ceptibles; « 7° De rendre compte à la législature, au com¬ mencement de chaque session, de l’état de l’ad¬ ministration de la justice, des abus qui auraient pu s’y introduire, et de la conduite des juges et des officiers. 

« Art. 4. Il y aura près du ministre de la jus¬ tice trois gardes et un officier qui veilleront sur le sceau de l’Etat. Les secrétaires du roi du grand 

collège sont supprimés; sont également suppri¬ més, les officiers en chancellerie, à l’exception de 
deux huissiers, lesquels serviront près la personne 
du ministre, à l’audience du sceau, et pourront 
exercer auprès du tribunal de cassation. 

« Art. 5. Le département du ministre de l’in¬ térieur sera divisé en 5 sections, à la tête de 

chacune desquelles il y aura uu directeur géné¬ ral, savoir: « Première section. — Les détails relatifs au 

maintien du régime constitutionnel, touchant les 
assemblées des communes, par communautés en¬ tières ou par sections; les assemblées primaires et les assemblées électorales ; les corps adminis¬ 

tratifs, les municipalités, la force publique inté¬ rieure, la constitution civile du clergé, l’instruc¬ 

tion et l’éducation publiques : sans néanmoins que de la présente disposition on puisse jamais 

induire que les questions définitives sur la vali¬ dité des élections et sur l’activité et l’éligibilité des citoyens puissent être soumises au jugement du pouvoir exécutif. a Deuxième section. — Les détails relatifs à 

l’exécution des lois, « Touchant l’assiette des contributions di¬ 
rectes et leur répartition ; 

a Touchant le recouvrement dans le rapport 
des contribuables avec les percepteurs, et dans 
le rapport de ces derniers avec les receveurs de district ; 

« Touchant la régularité de la nomination des 

percepteurs et du receveur de chaque district; « Enfin la surveillance, tant de la répartition que du recouvrement et de l’application des sommes dont la levée aura été autorisée par la 

législature pour les dépenses qui sont ou seront 
à la charge des départements. « Troisième section. — Les détails relatifs à la 
perception des contributions indirectes et à l’ins¬ 

pection des percepteurs de ces contributions. « A l’inspection des monnaies et de tous les établissements, baux, régies, ou entreprises qui rendront une somme quelconque au Trésor pu¬ blic. 

« Quatrième section. — Les détails relatifs aux mines et minières, à la direction des travaux 
pour la confection et entretien des routes, 

ponts, canaux, ports de commerce et autres ou¬ vrages publics qui seront autorisés dans les dé¬ partements. « A la conservation de la navigation et du 

flottage sur les rivières et du halage sur leurs bords. 
« A celle des bâtiments et des édifices publics, 

tels que prétoires, églises et presbytères, mai-
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sons d’arrêt, maisons de justice, maisons de cor¬ rection et prisons. 

« Les détails relatifs aux hôpitaux, établisse¬ ments de charité, ateliers de charité, et à la ré¬ 
pression de la mendicité et du vagabondage. 

« Cinquième section. — Les détails relatifs à la 
conservation et administration économique des forêts nationales, domaines nationaux et autres 

propriétés publiques, produisant ou pouvant pro¬ duire une somme quelconque au Trésor public. 
« Enfin, ceux relatifs à l’agriculture, aux pro¬ 

duits des pêches sur les côtes, et des grandes pê¬ ches maritimes, à l’industrie, aux arts et inven¬ 

tions, fabriques et manufactures; au commerce de terre et de mer, ainsi qu’aux primes et en¬ couragements qui pourront avoir lieu sur ces di¬ vers objets. 

« Art. 6. Le ministre de l’intérieur sera chargé : 

« 1° De faire parvenir toutes les lois aux corps ad ministratifs ; « 2° D’exécuter et de faire exécuter sous les 

ordres du roi, les lois relatives aux objets com¬ pris dans les divisions ci-dessus; et particuliè¬ 
rement de surveiller par lui-même l’exécution 
des lois relatives à la sûreté et à la tranquillité de l'intérieur de l’Etat; 

* 3° De correspondre avec les corps adminis¬ tratifs, de les rappeler à leurs devoirs, de les éclairer sur les moyens de faire exécuter les lois, à la charge de s’adresser au Corps législatif dans tous les cas où elles auront besoin d’interpréta¬ tion; 

, « 4° De rendre compte tous les ans, au Corps législatif, de l’état de l’administration générale, des abus qui auraient pu s’y introduire et en particulier de 1a. conduite des membres des corps administratifs et des municipalités. 

« Art. 7. 11 soumettra à l’examen et à l’appro¬ bation du roi les procès-verbaux des conseils des départements, conformément à l’article 5 de la 3e section du décret sur les assemblées adminis¬ tratives. 

« Art. 8. Le directeur général de chacune des 

divisions de l’intérieur sera nommé par le roi, qui pourra le révoquer à volonté. Il sera chargé de la conduite des bureaux de sa division, et responsable dans les cas déterminés par l’article suivant. 

« Art. 9. Le ministre de l’intérieur pourra re¬ tenir et suivre par lui-même celle des affaires des 5 divisions qu’il jugera convenable de se réserver. 

« Il aura la décision générale de toutes les au¬ 
tres, sur le rapport de chaque directeur. Après avoir pris les ordres du roi, il donnera les siens 
par écrit, et sera seul responsable de ses déci¬ sions et ordres généraux; mais le directeur ré¬ 
pondra de ses propres lettres, ou de ce qu’il aura fait sans les ordres ou les décisions signées du ministre. 

« Art. 10. Le ministre des colonies aura : 
«,1° L’exécution des lois touchant, le régime et l’administration de toutes les colonies dans 

les îles et sur le continent d’Amérique; à la côte d’Afrique et au delà du cap de Bonne-Espérance. « 2° La surveillance et la direction des établis¬ 

sements et comptoirs français en Asie et en Afrique, à la réserve de ceux qui sont situés dans les Etats de la Porte ottomane, les régences de Barbarie et l’empire du Maroc, lesquels con¬ tinueront d’être du département de la marine. 

« 3° Les détails relatifs aux approvisionne¬ ments aux contributions, aux concessions de ter¬ 

rains, et à la force publique intérieure des colo¬ nies et établissements français; « 4° Les détails relatifs à la défense locale et 

intérieure des colonies et établissements français, ce qui comprend les fortifications, les batteries 

des côtes, les magasins de l’artillerie, et tous les objets qui en dépendent. « Quant à la disposition des forces navales, re¬ lativement à la protection du commerce, et à la défense extérieure des colonies, les établisse¬ 

ments et magasins faits et à faire pour la ma¬ 
rine, ainsi que l’administration et la police des classes de gens de mer, et la police des ports et rades des colonies, ils continueront d’appartenir 

au département de la marine; « 5° Le travail concernant ceux des emplois 
civils et militaires, dont la nomination appar¬ tiendra au roi ; 

« 6° Le travail concernant les récompenses 
dues, suivant les lois, aux fonctionnaires publics. 

<i 7° Il surveillera et secondera les progrès de l’agriculture et du commerce des colonies. « 8° Il rendra compte, chaque année, au Corps législatif, de la situation des colonies, de l’état de leur administration, ainsi que de la conduite des administrateurs, et en particulier de l’ac¬ croissement ou du décroissement de leur com¬ merce. 

« 9° Il présentera aussi, chaque année, à la lé¬ 
gislature, et dans les délais qui seront prescrits, l’état détaillé des fonds employés pour le service 
public des colonies, établissements et comptoirs français. 11 répondra des ordonnances qui en au¬ 

ront réglé la distribution, et il indiquera les éco¬ nomies dont chaque parti serait susceptible. « Art. 11. Le ministre de la guerre aura : « 1° La surveillance et la direction des troupes 

de ligne et des troupes auxiliaires qui doivent remplacer les milices; 

« 2° De l’artillerie, du génie, des fortifications, des places de guerre et des officiers qui y com¬ manderont, ainsi que de tous les officiers qui commanderont les troupes de ligne ; « 3° Il aura également la surveillance et la di¬ rection du mouvement et de l’emploi des troupes 

de ligne contre les ennemis de l’Etat, pour la 

sûreté du royaume, ainsi que pour la tranquil¬ lité intérieure, mais en se conformant stricte¬ ment, dans ce dernier cas, aux règles posées par la Constitution ; « 4° Il aura, en outre, la surveillance et la di¬ 

rection de la gendarmerie nationale, mais seule¬ ment pour les commissions d’avancement, la 

tenue et la police militaires; « 5° Il sera chargé du travail sur les grades et avancements militaires et sur les récompenses dues, suivant les lois à l’armée, ainsi qu’aux em¬ 

ployés de son département; « 6° 11 donnera les ordonnances pour la dis¬ 
tribution des fonds de son département et il en 
sera responsable; 

« 7° Il présentera chaque année à la législa¬ ture l’état détaillé des forces de terre et des 
fonds employés dans les diverses parties de son 

département; il indiquera les économies dont telle partie serait susceptible. « Art. 12. Le ministre de la marine aura : 
« 1° L’administration des ports, arsenaux, ap¬ 

provisionnements et magasins de la marine et 
dépôts des condamnés aux travaux publics, em¬ ployés dans les ports du royaume; « 2° La direction des armements, constructions, 

réparations et entretien des vaisseaux, navires et bâtiments de mer; 
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« 3“ La direction des forces navales et des opé¬ 

rations militaires de la marine; « 4° La correspondance avec les consuls et 
agents du commerce de la nation française au dehors ; 

« 5° La surveillance de la police qui doit avoir lieu dans le cours des grandes pêches maritimes, à l’égard des navires et équipages qui y seront employés, ainsi que de l’exécution des lois sur cet objet; « 6° Il sera chargé de l’exécution des lois sur 

les classes, les grades, l’avancement, la police et autres objets concernant la marine. Les direc¬ toires de département correspondront avec lui, 

en ce qui concerne les classes et la police des gens de mer ; * 7° Il donnera les ordonnances pour la dis¬ 

tribution des fonds assignés à son département, et il en sera responsable ; 
« 8° Il sera chargé du travail sur les récom¬ penses dues, suivant les lois, à l’armée navale et 

aux employés de son département ; 
c 9° Chaque année il présentera à la législa¬ ture un état détaillé de la force navale et des 

fonds employés dans chaque partie de son dépar¬ tement, et il indiquera les économies dont telle 

partie se trouverait susceptible. « Art. 13. Le ministre des affaires étrangères aura : 

« 1° La correspondance avec les ministres ré¬ 
sidents ou agents que le roi enverra ou entre¬ 
tiendra auprès des puissances étrangères. 

« 2° Il rapportera au conseil et dirigera ce qui sera relatif aux négociations avec les puissances 

de l’Afrique et d’au delà du Gap de Bonne-Espé¬ rance; « 3° Il suivra et réclamera l’exécution des trai¬ 

tés; « 4° Il surveillera et défendra au dehors les in¬ 
térêts politiques et commerciaux de la nation 

française; « 5° Il sera tenu de donner au Corps législatif les instructions relatives aux affaires extérieures, 
dans le cas et aux époques déterminées par la 

Constitution, et notamment par le décret sur la paix et la guerre; « 6° Conformément au décret du 5 juin 1790, il rendra chaque année à la législature un compte détaillé et appuyé de pièces justificatives , de l’emploi des fonds destinés aux dépenses publiques de son département. « Art. 14. Tous les ministres seront membres 

des conseils du roi, et il n’y aura point de premier ministre. 
« Art*. 15. Les ministres feront arrêter au con¬ 

seil d’administration les proclamations relatives 
à leur département respectif, savoir : 

« Celles qui, sous forme d’instructions, prescri¬ ront les détails nécessaires soit à l’exécution de 
la loi, soit à la bonté et à l’activité du service; 

« Cellesqui ordonneront ourappelleront l'obser¬ 
vation des lois, en cas d’oubli ou de négligence ; « Celles qui, aux termes du décret du 6 mars 

dernier, annuleront les actes irréguliers, ou sus¬ pendront les membres des corps administratifs. « Art. 16. Chacun des ministres sera tenu de 

recueillir et de présenter annuellement au corps 
législatif les observations qui peuvent motiver un 
changement dans les lois relatives aux objets de leur département respectif. 

Conseils. 

Conseil intime. 

« Art. 17. Il y aura un conseil intime, composé 
du roi, des ministres et de ceux que le roi jugera 
à propos d’y appeler. « Art. 18. Il sera traité, dans ce conseil, de 
l’exercice de ia puissance royale, donnant son consentement ou exprimant le refus suspensif sur 
les décrets de la législature, sans qu’à cet égard 
le contre seing de l’acte entraîne aucune respon¬ sabilité. 

« Seront également discutés dans ce conseil ; « 1° Les invitations au Corps législatif de pren¬ 
dre en considération les objels qui pourront con¬ tribuer à l’activité du gouvernemeut et à la bonté 
de l’administration ; 

« 2° Les plans généraux des négociations poli¬ 

tiques; « 3° Les dispositions générales des campagnes de guerre. « Art. 19. Les actes de la correspondance du roi 

avec le Corps législatif seront contresignés par un ministre. 
« Art. 20. Chaque ministre contresignera la 

partie de ces actes relative à son département. « Art. 21. Quant aux objets qui concernent per¬ sonnellement le roi et sa famille, le contre seing sera apposé par le ministre de la justice. 

Conseil d' administration. 

« Art. 22. Outre le conseil d’Etat, il y aura un 
conseil d’administration composé du roi, des ministres et des directeurs généraux. Les direc¬ 
teurs généraux y rapporteront les affaires de l’intérieur. 

« Art. 23. En l’absence du roi, il sera présidé 
par le ministre de la justice, et au défaut de celui-ci, par les autres ministres selon l’ordre de leur département. 

« Art. 24. Un secrétaire nommé par le roi dressera le procès-verbal des séances, et tiendra registre des délibérations. « Art. 25. Les fonctions du conseil d’adminis¬ tration seront : 

« 1° L’examen des difficultés et la discussion 
des affaires dont la connaissance appartient au 
pouvoir exécutif, tant à l'égard des objets dont les 
corps administratifs et municipaux sont chargés sous l’autorité du roi, que sur toutes les autres 
parties de l’administration générale; 

« 2° La discussion des motifs qui peuvent né¬ cessiter i’annulation des actes irréguliers des 

corps administratifs, et a la suspension de leurs membres, conformément à la loi ; « 3° La discussion des proclamations royales ; 

<< 4° La discussion des questions de compé¬ tence entre les départements du ministère et de toutes autres qui auront pour objet les forces ou secours réclamés d’une section du ministère à l’autre. 

« Art. 26. Si après la délibération du conseil 
et l’ordre du roi, un ministre voit du danger àcon-
courir, par les moyens de sou département, à l’exécution des mesures arrêtées par le roi, à 
l’égard d’un autre département, après avoir fait constater son opinion dans le registre, il pourra 
procéder à l’exécution sans en demeurer res¬ 
ponsable; et alors la responsabilité passera sur la tête du ministre requérant. 
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« Art. 27. Le recours contre les jugements 

rendus en dernier ressort, aux termes de l’arti¬ 
cle 11 du décret du 7 septembre 1790, par les tribunaux de district, en matière de contribu¬ 
tions indirectes, devant être porté au tribunal 
de Cassation ne pourra, en aucun cas, être porté 
au conseil d’administration (1). 

Responsabilité. 
« Art. 28. Aucun ordre du roi, relatif à l’ad¬ 

ministration , aucune délibération du conseil 
intime ou du conseil d’administration ne pour¬ 

ront être exécutés s’ils ne sont contresignés par le ministre chargé de la division à laquelle appartiendra la nature de l’affaire. « Dans le cas de mort ou de démission de l’un 

des ministres, celui qui sera chargé des affaires 
par intérim , répondra de ses signatures et de ses ordres. 

« Art. 29. En aucun cas, l’ordre du roi, verbal 
ou par écrit, non plus que les délibérations du conseil intime ou du conseil d’administration ne 
pourront soustraire un ministre à la responsa¬ bilité. 

« Art. 30. Soit que la législature ait accordé ou 
non un vote de crédit et quelle que soit l’urgence des circonstances, aucun ministre ne pourra, en l’absence du Corps législatif, ordonner, dans son 

département, des dépenses extraordinaires, sans avoir demandé et obtenu l’approbation du conseil 
intime. La délibération du conseil sera mise par 

écrit; les ministres qui auront été d’avis de la prendre la signeront, et chacun d’eux en de¬ meurera responsable. « Art. 31. Les ministres seront tenus de rendre 

compte, en ce qui concerne l’administration du 
royaume, tant de leur conduite que de l’état des dépenses et affaires, toutes les l'ois qu’ils en seront requis par le Corps législatif. 

« Art. 32. Les ministres sont responsables au Corps législatif : « 1° De tous actes contre la sûreté nationale 
et la Constitution du royaume; 

« 2° De tout attentat à la liberté et à la pro¬ 

priété individuelle; « 3D De toutes dispositions des fonds publics qu’ils auraient faites ou favorisées. « Art. 33. Les délits des ministres, les répara¬ tions et les peines qui pourront être prononcées contre les ministres coupables, seront déterminés dans le Code pénal. « Art. 34. Aucun ministre en place, ou hors de place, ne pourra, pour faits de son administra¬ tion, être traduit en justice, en matière crimi¬ nelle, qu’après un décret du Corps législatif, pro¬ nonçant qu’il y a lieu à accusation." « Tout ministre contre lequel il sera intervenu un décret du Corps législatif, déclarant qu’il y a lieu à accusation, pourra être poursuivi en dom¬ mages et intérêts par les ciioyens qui éprouve¬ ront une lésion résultant du fait qui aura donné lieu au décret du Corps législatif. « Art. 35. L’action en matière criminelle, ainsi que l’action accessoire en dommages et intérêts pour faits d’administration d’un ministre hors de place, sera prescrite au bout de trois ans à l’égard du ministre de la marine et des colonies, et au bout de deux ans à l’égard des autres. 

« Art. 36. L’acte d’accusation porté par le Corps 

(1) Article particulier . — Les maîtres des requêtes et les conseillers d’Etat sont supprimés. 

législatif contre un ministre, suspendra celui-ci de ses fonctions. 

Dispositions relatives a la sûreté de l'Etat. 

« Art. 37. Dans les cas qui intéresseront la sû¬ 
reté de l’Etat ou la personne du roi, le ministre 
de la justice aura pour toute l’étendue du royaume le caractère et l’autorité de juge de paix, e*n ma¬ tière de police de sûreté. 

« Art. 38. Eu quelque lieu que les prévenus soient domiciliés, le ministre de la justice pourra, sous sa responsabilité, délivrer un mandat d’ame¬ 

ner, et les interroger lorsqu’ils comparaîtront devant lui. 
« Art. 39. Si les réponses des prévenus laissent 

subsister des charges annonçant un délit de la nature de ceux qui doivent être portés à la haute cour nationale, après avoir délivré un mandat 

d’arrêt , il dressera l’acte d’accusation qu’il trans¬ mettra sur-le-champ à la législature, si elle est 
assemblée; si le Corps législatif est en vacance, il fera conduire les prévenus dans la maison d’ar¬ 
rêt, pour y être détenus jusqu’à ce que la légis¬ lature ait prononcé. 

« Art. 40. Si, d'après les réponses du prévenu, 
le délit paraît être un simple délit ordinaire, le ministre de la justice, après avoir délivré son 
mandat d'arrêt , fera conduire le prévenu dans 
la maison d’arrêt du district où la poursuite de¬ 
vra être faite, conformément à ce qui a été dé¬ crété sur la justice criminelle. « Art. 41. Les réclamations sur les abus de ce 

pouvoir imputées au ministre de la justice seront portées à la législature. 

Traitement et retraite . 

« Art. 42. Le traitement des ministres sera : 
« Pour celui des affaires éirangères, de 150,000 

livres par année, et pour chacun des autres, de 
100,000 livres payées par le Trésor public. « Art. 43. Si leur ministère a été de moins de 
5 ans, ils auront en retraite une pension de 2,000 
livres pour chacune des années qu’ils auront 
exercé leurs fonctions ; et quelle qu’en ait été la 
durée, leur pension ne pourra excéder 12,000 livres. » 

Pour simplifier la délibération, il nous semble 
que vous devez discuter d’abord le premier article 
du projet de décret, ainsi conçu : 

« Au roi seul appartiennent le choix et la révo¬ cation des ministres. » 

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix ! 

M. Robespierre. Je ne crois pas que l’Assem¬ 
blée soit suffisamment préparée sur le projet de loi qui vous est soumis; il vous est présenté à l’improviste. 

Plusieurs membres: 11 est présenté depuis deux mois. 

M. Robespierre. Je suis effrayé, Messieurs, 

des dispositions de ce décret, et je ne puis m’em¬ pêcher de vous témoigner combien je suis encore plus effrayé de’ la précipitation avec laquelle on veut l’adopter. (Murmures.) Je me plains surtout de ce système suivi de présenter à l’improviste les matières les plus intéressantes pour le salut de la liberté et de justifier cette méthode par un 
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